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Texte de dépôt :  
 
Monsieur Moulin 
En allant au stade du Verney, j’ai pu constater que les travaux de la route de contournement 
sont bien avancés.  
Ma question est de savoir si : 

 S’il est prévu d’y amener le thermo réseau... Ou si vous avez pensé à un concept 
général de gestion des énergies pour la zone sportive du Verney, à savoir :  

 
o Est-ce que le thermo réseau va arriver pour tous les vestiaires de la patinoire et 

du stade, du restaurant et autres structures construites à l’avenir ?  
o Est-ce que la production de chaleur pour faire la glace ne devrait pas 

éventuellement être récupérée pour chauffer les vestiaires, restaurants ou 
autres infrastructures. Surtout que nous avons pu voir dans le projet de 9,4 
millions soumis à cette assemblée le déplacement de la tour de refroidissement 
pour CHF 450'000 sans aucune autre plus-value. 

o Est-ce que à terme une installation photovoltaïque ne devrait pas être prévue 
pour l’éclairage de toutes les installations y relatives. 

Merci d’avance pour votre analyse et ainsi me permettre de savoir si je dois déposer un 
postulat à ce sujet ou si le travail et déjà en cours. 
  
 
 
Nom prénom :  Célina Contat 

 

Représentant le parti / groupe :  APM 

 
Date :  Monthey, le 14.12.2020 
 


A transmettre, à l'issue de la séance, au conseil municipal, par l'intermédiaire du bureau 
du Conseil général 


